
Département COMMUNE d’ERGERSHEIM 

du Bas-Rhin 

Arrondissement Extrait du procès-verbal 

de Molsheim des délibérations du Conseil Municipal 
 
 Date de convocation : 13 mars 2011 
 
 
Nombre de conseillers élus Séance du 17 mars 2011 
 15 
Conseillers en fonction 

15  Sous la présidence de M. Maxime BRAND, Maire 

Conseillers présents ou représentés 

 15  Présents : Maxime BRAND, Maire 
Luc EBENER, Anne-Marie BULOT, Adjoints, 
Marianne WEHR, Manuel STOLL, Rémi BOEHLER, Eric 
BOEHLER, Marie-Louise EHRHARD, Christelle KOESTEL, 
Martine GOTTAR, Jean-Michel HOLWECK, Joël 
SCHAFFNER, Christophe SCHIR, Hubert 
FLECKSTEINER, Sébastien HERRMANN. 
Absent :  
 

 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 10 FEVRIER 2011 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le procès-verbal de la 
séance du 10 février 2011. 
 

Suivent les signatures au registre 
Pour extrait conforme 

Ergersheim, le 18.03.2011 

Le Maire 
Maxime BRAND 
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DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES 
TERRITOIRES RURAUX : MISE EN PLACE DE RALENTISSEURS DANS LA RUE DE 
L’ECOLE 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal l’intérêt de procéder à la pose de deux 
ralentisseurs dans la rue de l’Ecole afin de sécuriser les déplacements des piétons et, plus 
particulièrement, des enfants aux heures d’entrée et de sortie scolaires.  
 
Il explique qu’il s’agit d’une opération de sécurité éligible à la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) créée par l’article 179 de la loi n° 2010-1657 de finances pour 2011. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- de procéder à ces travaux conformément au plan joint à la présente délibération ; 

- de fixer un prix de 2950 € HT pour ces travaux tel qu’il figure sur la note descriptive et 
estimative ci-annexée ; 

- de financer le coût total de ces travaux, soit 3 528.20 €  T.T.C. sur les fonds propres 
de la Commune et dit que les crédits nécessaires seront prévus en dépenses 
d’investissement au compte 2152 « installation de voirie » au budget  primitif de 
l’exercice 2011 ; 

- d’adresser à Monsieur le Préfet du Bas-Rhin une demande de subvention de 25 % à 
35 % pour ces travaux au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux de 
l’exercice 2011 ; 

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents relatifs à ces travaux. 
 

Suivent les signatures au registre 
Pour extrait conforme 

Ergersheim, le 18.03.2011 

Le Maire 
Maxime BRAND 
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SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE DE L’ECOLE 
 
Le Maire demande au Conseil municipal de verser une subvention exceptionnelle à la 
coopérative scolaire de l’école primaire d’Ergersheim de 234 € pour l’achat d’un vidéoprojecteur 
pour l’école selon facture n° 612450186 du 24.01.2011 établie par la FNAC. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 
- décide à l’unanimité d’accorder une subvention exceptionnelle de 234 €  à la coopérative 

scolaire de l’école primaire ; 
 
- dit que les crédits nécessaires seront ouverts au compte 6574 « subvention de 

fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » en dépenses de 
fonctionnement au budget primitif 2011. 

 
Suivent les signatures au registre 
Pour extrait conforme 

Ergersheim, le 18.03.2011 

Le Maire 
Maxime BRAND 
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AUTORISATION DE SIGNATUE DONNEE AU MAIRE POUR SIGNER UNE CONVENTION 
FIXANT LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE D’ERGERSHEIM AUX 
CHARGES LOCATIVES LOCATIVES DU PRESBYTERE D’ERNOLSHEIM SUR BRUCHE 

Pour extrait conforme 

Ergersheim, le 18.03.2011 

Le Maire 
Maxime BRAND 
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CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN RUE NEUMATT 
 



VU le procès-verbal d’arpentage 297 P de M. Gérard GAUTIER géomètre expert à 
ALTORF établi le 2 juillet 2008 et certifié par le cadastre le 9 juillet 2008 divisant la 
parcelle 315/59 d’une superficie de 22.29 a en section 11 en deux parcelles : 

- n° 373/59 d’une superficie de 21.75 ares terrain bâti 
- n° 374/39 d’une superficie de 0.54 ares, destinée à l’élargissement de la rue 

Neumatt 
 
Le Maire demande au Conseil municipal d’acquérir la parcelle 374/39 en section 11 afin 
d’élargir la rue Neumatt. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 
 

- de consulter le service des Domaines pour obtenir un avis sur la valeur vénale de la 
parcelle à acquérir avant d’engager les négociations avec le propriétaire de la parcelle 
concernée ; 

- d’ajourner ce point de l’ordre du jour et de délibérer à nouveau sur ce point dès que la 
Commune d’Ergersheim sera en possession de l’avis des Domaines sur la valeur 
vénale de ce terrain. 

 
Suivent les signatures au registre 
Pour extrait conforme 

Ergersheim, le 18.03.2011 

Le Maire 
Maxime BRAND 

 


